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Alors que l’on appréhende toujours l’arrivée d’une épidémie de tordeuse des 
bourgeons de l’épinette sur le massif des Laurentides, à l’intérieur duquel se 
trouve le parc national de la Jacques-Cartier, c’est plutôt un autre insecte qui 
se manifeste de façon surprenante et inattendue depuis 2012 : l’arpenteuse de 
la pruche (Lambdina fiscellaria ). Espèce indigène, présente partout au Canada, 
l’arpenteuse de la pruche est considérée comme un défoliateur de grande 
importance. Il s’agit d’une première infestation produite par cet insecte dans la 
région de la Capitale-Nationale, puisque cette espèce est plutôt connue pour 
pulluler dans l’extrême est du Québec et sur l’île de Terre-Neuve, où le climat 
est plus maritime (Hébert et Jobin, 2001). À titre d’exemple, la température 
moyenne annuelle dans la forêt Montmorency est de 0,3 °C comparativement à 
2,9 °C à Gaspé et à 5,1 ºC à Corner Brook (sur l’île de Terre-Neuve) (Environne-
ment Canada, 2013), deux régions où des épidémies ont souvent été observées 
dans le passé. Cette expansion de l’arpenteuse de la pruche dans une région 
continentale et froide comme le massif des Laurentides suggère qu’elle profite 
du réchauffement climatique. De telles épidémies d’insectes dans des régions 
froides par des espèces qui n’y avaient jamais pullulé ont aussi été rapportées 
pour la processionnaire du pin (Thaumetopoea pityocampa ) et le pamphile tisseur 
sur l’épinette (Cephalcia arvensis ) en Europe (Battisti, 2008). 
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UN POTENTIEL DÉVASTATEUR
L’arpenteuse de la pruche est une espèce polyphage qui se nourrit de conifères 
et de feuillus, bien que, malgré ce que son nom suggère, les dommages les plus 
importants aient été rapportés principalement pour le sapin baumier (Hébert 
et Jobin, 2001). C’est son comportement alimentaire, qualifié de « gaspilleur », 
qui confère à l’arpenteuse son caractère destructeur sur le sapin. En grignotant 
presque toutes les aiguilles de l’arbre sans les manger entièrement (Figure 1), 
l’arpenteuse peut causer la mort de l’arbre dès la première année où la défoliation 
est détectée. C’est la raison pour laquelle les arbres infestés prennent vers la fin 
juillet une coloration rougeâtre très caractéristique des pullulations de l’arpenteuse 
de la pruche (Figure 2). L’arpenteuse a déjà laissé sa marque dans un secteur du 
parc (chemin Sautauriski) où l’on a enregistré en 2012 une défoliation totale des 
arbres, des gaules et même des semis (Figure 3). La mort des arbres touchés a 
d’ailleurs été confirmée au cours de l’été 2013.
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L’arpenteuse tire son nom de sa façon de se déplacer. N’ayant 
des pattes qu’aux extrémités de son corps, la chenille se 
projette vers l’avant pour ancrer ses pattes antérieures, puis 
elle ramène l’arrière de son corps. 

Figure 1. Aiguilles 
partiellement mangées par 
l’arpenteuse de la pruche, 
T. Arcand, Service canadien 
des forêts
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En 2012, au cours de la première année d’infestation, l’arpenteuse de la pruche a 
défolié 3 379 ha de forêts dans la région de la Capitale-Nationale dont 1 234 ha 
dans le parc (Figure 4a). En 2013, l’infestation s’est quelque peu résorbée dans 
ces secteurs, mais elle s’est étendue à d’autres secteurs, touchant au total  
3 857 ha dont 2 035 ha dans le parc (Figure 4b).

UNE ANNÉE DANS LA PEAU DE L’ARPENTEUSE
L’arpenteuse passe l’hiver sous forme d’œufs. Ces derniers éclosent tard au 
printemps, quelque peu après le débourrement du sapin. Les chenilles sont actives 
de la mi-juin au début d’août. À la fin de leur développement, elles cherchent un 
endroit pour se transformer en chrysalide (ou nymphe). L’adulte, un papillon de 
couleur crème avec deux lignes irrégulières plus foncées (Figure 5), émerge de 
la chrysalide dès la mi-août. On peut facilement observer les papillons mâles 
jusqu’aux premières gelées sévères en octobre. Ils sont particulièrement nerveux 
et volent au moindre dérangement. En période de forte épidémie, comme ce fut le 
cas dans le secteur du chemin Sautauriski en 2012, on peut observer d’importantes 
agrégations de papillons, sur les fleurs en bordure de chemin (Figure 6). Une 
fois l’accouplement terminé, les femelles pondent leurs œufs sur les troncs, les 
branches, les arbres morts et même au sol.

Les pullulations d’arpenteuses apparaissent et disparaissent subitement. Des aires 
défoliées de petites dimensions sont souvent dispersées sur un vaste territoire, 
ce qui rend la détection des infestations encore plus difficile. Au Québec, une 
invasion dure rarement plus de deux ou trois années, mais elle peut marquer 
le paysage pour plusieurs décennies, comme ce fut le cas à l’ île d’Anticosti 
au début des années 1970 (Figure 7) et sur la Basse-Côte-Nord au début des 
années 2000. Plus de 80 000 ha de forêt ont été détruits sur Anticosti (Hébert 
et Jobin, 2001) alors qu’avant même la fin de l’épidémie sur la Basse-Côte-Nord, 
on enregistrait déjà une mortalité importante (>25 %) sur près de 450 000 ha 
de forêt (MRNF, 2001).

Figure 3. Gaules et semis complètement défoliés par l’arpenteuse de la pruche, C. Hébert, 
Service canadien des forêts
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Figure 4. Répartition de la défoliation dans la région de la Capitale-Nationale en 2012 (a) et 
2013 (b), crédit MRN

Figure 2. Arbre rougi pour cause de défoliation par l’arpenteuse de la pruche, C. Hébert, 
Service canadien des forêts
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Figure 5. Papillon de l’arpenteuse de la pruche, C. Hébert, Service canadien des forêts

Figure 6. Agrégation de papillons de l’arpenteuse de la pruche sur une verge d’or  
(Solidago sp.) en bordure de route, C. Hébert, Service canadien des forêts

Figure 7. Paysage résultant d’une pullulation d’arpenteuse de la pruche à l’île d’Anticosti 
vingt-cinq ans après l’épidémie, C. Hébert, Service canadien des forêts

L’AVANCEMENT DES CONNAISSANCES  
SUR L’ARPENTEUSE
Depuis plusieurs années déjà, l’arpenteuse de la pruche fait l’objet de recherches, 
notamment au Service canadien des forêts, afin de mieux connaître son cycle 
biologique, comprendre la dynamique de ses populations et améliorer les moyens 
de détection et de contrôle. Différents outils ont été mis au point afin de simplifier 
l’évaluation des populations de l’arpenteuse comme le piège Luminoc® (Jobin et 
Coulombe, 1992) (Figure 8), le gîte de nymphose (Hébert et coll., 2004) (Figure 9) 
et le gîte de ponte (Hébert et coll., 2003) (Figure 10).

Figure 8. Piège Luminoc®, C. Moffet, Service canadien des forêts

Figure 9. Gîte de nymphose, C. Hébert, Service canadien des forêts

Figure 10. Gîte de ponte sur un arbre (a) et papillons cachés sous celui-ci (b), C. Hébert, 
Service canadien des forêts
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De plus, le rôle clé d’une petite guêpe parasite nommée Telenomus (Figure 11) 
a été mis en évidence lors de l’infestation de l’arpenteuse en Gaspésie à la fin 
des années 1990 (Hébert et coll., 2001). Cette petite guêpe parasite attaque 
les œufs de l’arpenteuse au printemps et peut exercer un contrôle biologique 
efficace du ravageur (Hébert et coll., 2001; Legault et coll., 2012; Hébert et Bro-
deur, 2013). Le rôle du climat serait déterminant dans l’efficacité de cet ennemi 
naturel (Legault et coll., 2012). Des travaux sur la mortalité hivernale des œufs 
ont aussi permis de déterminer des températures en deçà desquelles les œufs 
meurent (Rochefort et coll., 2011; Delisle et coll., 2013).

Figure 11. Photographie d’un Telenomus, C. Germain, Service canadien des forêts
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Les projets de recherche mis en place au parc à la fin de juillet 2012 s’inscrivaient 
donc en continuité avec ces travaux. Les objectifs du projet sont de déterminer 
le rôle des vieilles forêts et du climat dans le déclenchement de l’épidémie et de 
vérifier le potentiel des nouveaux outils de détection pour circonscrire l’épidémie et 
prédire la défoliation. Le parc constitue un territoire idéal pour mener ces travaux, 
vu l’absence de récolte forestière et de traitement pour lutter contre l’insecte.

DES RÉSULTATS PROBANTS
La superposition des cartes de défoliation produites par le ministère des Ressources 
naturelles du Québec (MRN) pour 2012 et 2013 aux cartes écoforestières du 
territoire de référence a révélé que les peuplements les plus susceptibles d’être 
défoliés par l’arpenteuse étaient les sapinières pures âgées de 70, 50 et 30 ans 
(Figure 12). Contrairement à ce qui a été rapporté par le passé, les infestations 
de l’arpenteuse de la pruche ne se restreignent donc pas aux peuplements mûrs 
et surannés (Hébert et Jobin, 2001). Par ailleurs, les peuplements irréguliers 
jeunes (JIR) ou vieux (VIR), probablement issus de la dernière épidémie de la 
tordeuse des bourgeons de l’épinette et qui se trouvent surtout dans le parc, sont 
les moins susceptibles d’être attaqués par l’arpenteuse de la pruche (Figures 
12 et 13). Il appert donc que l’âge des peuplements est moins important que 
l’homogénéité de leur composition.

Par ailleurs, les travaux réalisés indiquent que la mortalité hivernale des œufs 
est élevée, au-delà de 75 % dans la plupart des sites, sauf dans la portion sud du 
territoire d’étude où elle était parfois inférieure à 50 %. Néanmoins, suffisamment 
d’œufs ont survécu à l’hiver pour que les dommages se poursuivent en 2013. 
Pour sa part, le taux de parasitisme par Telenomus, la guêpe parasite, est très 
bas, sauf dans la portion sud du territoire où il atteint 40 % dans quelques sites. 
L’actuelle infestation de l’arpenteuse de la pruche dans la région de la Capitale-
Nationale serait donc la conséquence d’une mortalité hivernale moindre, due à 
des hivers froids moins fréquents, qui n’aurait pas été compensée par une activité 
parasitaire plus élevée de Telenomus.

Enfin, des recherches antérieures effectuées dans la forêt Montmorency ont 
permis de démontrer le potentiel des outils de détection. En analysant les cap-
tures à partir de 2010, soit deux ans avant le début de la défoliation, on observe 
une augmentation des papillons mâles dans les pièges Luminoc®. Ce nombre a 
doublé en 2011, ce qui signifie que cet outil permet de percevoir les montées de 
population (Figure 14). Par ailleurs, les données sur les œufs montrent que les 
gîtes de ponte (Figures 9 et 10) utilisés dans le cadre des recherches au parc 
fournissent des estimés de populations corrélatifs à ceux obtenus dans le cadre 
d’autres projets menés par le MRN qui utilisent, quant à eux, des méthodes plus 
coûteuses. De plus, des relations significatives ont été établies entre les estimés 
des populations de l’arpenteuse, tels que mesurés en 2012 avec les nouveaux 
outils d’échantillonnage et le niveau de défoliation observé en 2013.

Figure 12. Comparaison des superficies 
défoliées vs disponibles pour les sapinières 
pures en fonction de l’âge des peuplements, 
C. Hébert, Service canadien des forêts

Figure 13. Carte montrant la répartition des peuplements irréguliers et leur défoliation très 
faible sur le territoire étudié, C. Hébert, Service canadien des forêts

Figure 14. Abondance des papillons mâles de l’arpenteuse de la pruche dans des pièges 
Luminoc® placés dans la forêt Montmorency entre 2010 et 2013, C. Hébert, Service canadien 
des forêts
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UN INSECTE D’IMPACT
Bien sûr, les dommages causés par l’arpenteuse de la pruche peuvent être comp-
tabilisés en termes de perte de volume de bois. Quel est donc l’intérêt pour un 
parc national où l’exploitation forestière n’est pas permise de suivre l’évolution 
de ces perturbations naturelles ? Le rôle d’un parc national n’est pas d’intervenir 
dans une telle situation, mais bien de laisser la nature agir. Toutefois, la virulence 
de ces épidémies implique de considérer d’autres valeurs primordiales pour le 
parc comme la qualité du paysage, le potentiel récréotouristique ou la qualité 
de l’environnement.

Les nouveaux outils de détection mis au point par les chercheurs sont peu coûteux 
et faciles à installer sur le territoire. Ils pourront être utilisés par les gestion-
naires du parc aux endroits sensibles afin de recueillir des données pouvant par 
la suite être intégrées aux réseaux de surveillance du MRN. En effet, le parc 
suit attentivement la progression des noyaux d’infestation, car des inquiétudes 
demeurent au sujet des conséquences de la progression de l’épidémie vers les 
sapinières situées au haut des parois de la vallée de la rivière Jacques-Cartier 
ainsi que de ses vallées secondaires. Les dommages éventuels pourraient avoir 
un impact considérable sur l’attrait du site, car ils modifieraient les principaux 
paysages hautement appréciés par les visiteurs. Pour sa part, le type de couvert 
végétal au bas et au milieu des parois est très peu propice au développement 
d’une infestation sévère. De plus, la possibilité que les peuplements atteints par 
l’arpenteuse soient touchés par un chablis le long des chemins forestiers sur les 
plateaux est un enjeu de sécurité pour les pêcheurs du parc. 

Les données recueillies grâce à ces outils, couplées aux relevés aériens du MRN, 
permettent de suivre l’évolution des populations sur le territoire du parc national 
de la Jacques-Cartier et de mieux prédire les dommages à venir. Toutefois, les 
efforts de recherche actuels ne couvrent qu’un faible pourcentage du territoire. 
C’est pourquoi les yeux des visiteurs sont importants. En rapportant les signes 
de la présence de l’arpenteuse sur le territoire, comme l’observation du vol des 
papillons en septembre ou des attroupements de papillons sur les fleurs, les utili-
sateurs de la forêt peuvent contribuer à une meilleure détection des pullulations.

Information : dubeau.benoit@sepaq.com

UN TERRITOIRE SOUS OBSERVATION
D’autres projets de recherche sur l’arpenteuse de la pruche 
ont lieu actuellement au parc national de la Jacques-Cartier :

• ➢Suivi des populations de l’arpenteuse de la 
pruche – ministère des Ressources naturelles 
du Québec, Service canadien des forêts et 
Université Laval.

• ➢Gestion de l’arpenteuse de la pruche dans un 
environnement changeant – Service canadien 
des forêts.

• ➢Succession d'insectes attaquant les arbres 
morts pendant et après une épidémie de 
l’arpenteuse de la pruche – Service canadien 
des forêts et Université Laval.

• ➢Effet d’une épidémie d’arpenteuse de la 
pruche sur la diversité des insectes – Service 
canadien des forêts.


